


NOTRE PUBLIC EST À 75%

EN PERTE D’AUTONOMIE,

ÂGÉ EN MOYENNE DE 88 ANS

Nous permettons à des personnes ne pouvant

(ou ne voulant) plus demeurer chez elles,

de rester dans leur commune et de bénéficier

d’un accompagnement 24h/24 et 365 jours par an



Une vraie 

maison de plain 

pied, avec 

toutes les 

pièces de vie 

que l’on trouve 

habituellement

Un grand espace partagé entre colocataires

Des espaces rien que pour soi (environ 30m²) Chambre + Salle d’eau

À chaque maison, un jardin



ACCOMPAGNER, SÉCURISER, STIMULER, FAVORISER L’AUTONOMIE





La Personne âgée

- LOCATAIRE de son logement en colocation

- CLIENTE du service d’aide à domicile

TOTAL tout compris APA déduite environ 1600€ par mois

LOYER CHARGES
PRESTATIONS DE 

SERVICES

Le coût est toujours

calculé au cas par cas,

en fonction des

situations personnelles. 



LES SALARIÉS CONNAISSENT BIEN LES HABITUDES DE CHACUN
Ils forment des équipes stables et rassurantes. 


